
CHALLENGE ASACM 

2- Co-Pilotes Rallyes « Modernes »  
Le classement des Co-Pilotes de l'ASACM (1004) sera le classement de la Coupe de France de 
l'année en cours, arrêté à la date de clôture pour la Finale de la Coupe de France des Rallyes. 

Prix : 1 Coupe et un Prix. 

 

3- Pilotes Côtes et Slaloms 
Le classement des Pilotes de l'ASACM (1004) sera le classement de la Coupe de France de 

l'année en cours de la discipline concernée, arrêté à la date de clôture de la Finale. (*) 

Prix : 1 Coupe et un Prix. 

 

4- Pilotes Rallyes Historiques (VHC et VHRS) 
Un classement des pilotes de l’ASACM (1004) sera établi par l’ASACM sur la base des rallyes 

VHC et VHRS de la Ligue Aquitaine. (*) 

Prix : 1 Coupe et un Prix. 

 

5- Commissaires 

1 point pour chaque épreuve en France (toutes disciplines). 

2 points pour chaque épreuve de l’ASA. 

6- Récompenses 

Une subvention de l’ASA pour les frais de déplacement sera attribuée à chaque pilote partant 

des finales de la Coupe de France : Rallye, Côte, Slalom et Rallyes VHC.   

Le Comité Directeur décidera chaque année de la nature des récompenses et le montant des 

subventions. 
 Il décidera également de récompenses spéciales différentes de celles ci-dessus. 

 

7- Remise des prix 

Les récipiendaires seront avisés avant la remise des prix, les absents perdront le bénéfice de 
leur récompense. 

 

(*) Seuls seront classés les pilotes arborant sur leur voiture les stickers ASACM sur aile ou portière avant droite et gauche. 

1- Pilotes Rallyes « Modernes »  
Le classement des pilotes de l'ASACM (1004) sera le classement de la Coupe de France de 

l'année en cours, arrêté à la date de clôture pour la Finale de la Coupe de France des Rallyes. (*) 

Les prix ci-dessous ne sont valables que pour les Rallyes organisés par l’ASACM 

                        1er     : 1 engagement National  

                        2ème : 1 engagement National  

                        3ème : 1 demi-engagement National 

                        4ème : 1 demi-engagement National  

                        5ème : 100 euros de réduction sur engagement 

                        6ème : 80 euros de réduction sur engagement 

                        7ème : 60 euros de réduction sur engagement 

                        8ème : 50 euros de réduction sur engagement 

                        9ème : 40 euros de réduction sur engagement 

                       10ème : 30 euros de réduction sur engagement 

 

Chaque commissaire doit envoyer la liste de ses participations au Responsable des 

Commissaires (Damien MICOINE) avant le 31 Décembre. 

 


